
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 636  du 29 mai 1963 :
n° 636

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 mai 1963

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1963
Date  du numéro

31 mai 1963

T E X T E  I N T É G R A L

Sont désignés comme membres du Conseil d’Administration de la Société Immobilière de la Côte Française des Somalis : — 

par désignation directe du Chef du Territoire : M. Chauvin de Précourt, directeur de la Banque de l’Indochine à Dijibouti ; — 

sur proposition de l’Assemblée Territoriale : MM. Gaudibert, Président de l’Assemblée Territoriale, et Hassan Gouled Aptidon, 

membre de l’Assemblée Territoriale.
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